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ARTICLE 9

Supprimer l'alinéa 38.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose la suppression de la participation de représentants d’établissements 
publics nationaux œuvrant dans le domaine de la biodiversité au conseil d’administration de la 
future Agence française pour la biodiversité. 

En effet, il n’apparait pas cohérent que des représentants d’établissements publics, dont l’action 
dans le domaine de la biodiversité devra être coordonnée par la future Agence, siègent à son conseil 
d’administration.Prévoir le contrôle de la future Agence française pour la biodiversité par ceux 
qu’elle doit orienter la mettrait dans l’incapacité de remplir ce rôle.

Il y aura lieu, au contraire, de prévoir une représentation de la future Agence dans les conseils 
d’administrations de ces établissements. 


